
Les maires et le développement de l’offre de logements
(Réponses au questionnaire Amif-JDD)
(DECEMBRE  2009)

Villes de + de 10 000 habitants : 62 réponses

2) Politiquement, vous sentez-vous proche…


	
	Nb de réponses

	du gouvernement (majorité parlementaire)
	30

	de l'opposition
	29

	ni l'un ni l'autre
	3


3) Avez-vous des projets de construction ou la volonté de construire des logements dans votre commune ? 

	⁪ OUI
	54
	98 %

	NON
	1
	2%


Si oui, de quelle nature ? (merci de cocher la case correspondante)





     






	
	Nb de réponses
	OUI
	%

	Accession libre (marché privé)
	58
	56
	97

	Accession sociale (parc social)
	55
	44
	80

	Location d’un logement dans le parc privé
	46
	31
	67

	Location d’un logement social
	51
	45
	88



⁪


⁪


⁪

4) La loi Boutin de février 2009 a instauré un abaissement des plafonds nécessaires pour être éligibles à un logement social ?
	
	Nb de réponses
	OUI
	%

	C’est une bonne chose, trop de monde y avait droit.
	46
	17
	37

	C’est une bonne chose, à condition que l’on n’oblige pas les locataires au dessus des plafonds à déménager et que l’on applique strictement les sur-loyers.
	49
	22
	45

	C’est une mauvaise chose, les logements sociaux ne pourront plus organiser la mixité sociale
	49
	29
	59

	Ca ne peut marcher que si on stimule la construction de logements locatifs libres et intermédiaires
	41
	29
	71


5) Etes-vous favorable aux projets urbains de densification par la construction de tours ?
	OUI
	15
	27%

	NON
	40
	73%


6) Dans votre commune, souhaitez-vous inciter à la construction de pavillons ?
	OUI
	23
	42%

	NON
	32
	58%


7) Que pensez-vous de l’application de la loi DALO de mars 2007 instituant le droit au logement opposable ?

	
	Nb de réponses
	OUI
	%

	Elle va dans le bon sens en faveur de la mixité sociale.
	51
	10
	20

	Elle incite les maires à construire plus de logements sociaux
	48
	3
	6,3

	Son application serait facilitée si les communes avaient la délégation du contingent préfectoral
	53
	39
	74



⁪



8) Si il existe dans votre commune, un (ou plusieurs) terrains publics sur lequel des logements pourraient être construits, connaissez vous sur ce terrain des difficultés liées ?





	
	Nb de réponses
	OUI
	%

	Au prix
	41
	31
	76

	A la modification du PLU
	35
	12
	34

	A l’identification d’un opérateur potentiel
	19
	7
	37

	A la pollution
	19
	9
	47


Nombre de communes n’ayant pas de terrains publics qui pourraient être construits :  

12 soit 20%⁪

9) Si l’on parle maintenant des freins au développement de l’offre de logements, vous trouverez ci-dessous une liste non exhaustive. Lesquels vous concerne particulièrement ?

	
	OUI
	%
	NON
	%

	L’opinion des électeurs
	15
	36
	27
	64

	Les procédures nécessaires pour modifier les documents d’urbanisme
	21
	48
	23
	52

	Les normes de construction
	12
	30
	28
	70

	Les normes HQE
	8
	20
	32
	80

	Les risques de recours contentieux
	26
	63,4
	15
	36,6

	Le manque de foncier
	41
	77,4
	12
	22,6

	Le prix du foncier
	45
	87
	7
	13

	Le financement
	38
	79
	10
	21

	Le coût des équipements publics supplémentaires
	39
	88,6
	5
	11,4

	Le droit de réservation du préfet
	16
	38
	26
	62

	Les coûts de construction
	30
	71
	12
	29

	Les délais, qui empêchent de présenter des résultats 
au cours d’une même mandature
	27
	66
	14
	34


10) Nous souhaitons recueillir votre avis sur les améliorations qui pourraient être apportées et les obstacles qu’il faut lever.

Vous trouverez ci-dessous une liste non exhaustive.

	
	OUI
	%
	NON
	%

	La clarification des responsabilités entre l’Etat et les collectivités locales
	40
	83,3
	8
	16,7

	Le développement de l’intercommunalité
	24
	58,5
	17
	41,5

	La création d’une structure régionale ( SLIF ….)
	13
	31,7
	28
	68,3

	La disparition des financements croisés
	20
	47,6
	22
	52,4

	La simplification des procédures d’aménagement public
	43
	87,8
	6
	12,2

	Le développement de l’aménagement privé
	17
	41,5
	24
	58,5

	Un encadrement plus strict des recours
	40
	91
	4
	9

	Le développement de baux emphytéotiques sur les terrains publics pour les logements locatifs sociaux
	29
	71
	12
	29

	La mise à disposition des terrains de l’Etat
	48
	96
	2
	4

	La simplification de la modification des PLU
	37
	82
	8
	18

	La possibilité de densifier en zone urbaine
	24
	56
	19
	14

	La simplification entre PLH et PLU
	31
	79,5
	8
	20,5


